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1. Généralités et Cadre de l’enquête : 

1.1 Objet de l’enquête 

La présente enquête publique concerne la modification de droit commun du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de la commune de Phalempin. 

1.2 Le demandeur  

Le demandeur est la Communauté de Communes de Pévèle Carembault (CCPV) 
située dans le département du Nord.  

 

1.3 L’Autorité organisatrice et l’Autorité décisionnaire 
 

La CCPV est à la fois : 

1/ l’autorité organisatrice de l’enquête publique : 

Le siège de l’enquête publique est au 85 rue de Roubaix – 59242 Templeuve-en-Pévèle. 
Pendant toute la durée de l’enquête, les permanences se sont déroulées à la mairie de 

Phalempin au 5 rue Jean Baptiste LEBAS. 
Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé 

par la Commissaire enquêtrice (CE), étaient déposés : 

• à la mairie de Phalempin, consultables aux jours et heures habituels d'ouverture de la 
mairie, 

• dans les locaux de la CCPV à Templeuve aux jours et heures habituels d'ouverture de la 
Communauté de communes. 

 

2/ l’autorité compétente : 

pour prendre la décision relative à la modification du PLU de la commune de Phalempin. 

 
 

 1.4 Cadre juridique et réglementaire 

 

Cette enquête est conduite dans le cadre juridique et réglementaire non exhaustif 
suivant : 

• Articles L 153-36 et suivants du code de l’urbanisme relatifs aux modifications de PLU ; 
• La décision par la CCPV de prescrire le lancement d’une modification de PLU pour la commune de 

Phalempin lors de la Délibération CC_2023_094 du 22/5/2023 ; 
• La décision N° E24000028 / 59 du 20/03/2024 du tribunal administratif de Lille, désignant Virginie 

CARRE  comme Commissaire enquêtrice et M. Georges ROOS comme Suppléant;  
• L’arrêté de la CCPV ADMG_2024_010 du 16 avril 2024 relatif aux modalités de l’enquête publique 

sur la modification du PLU de la commune de Phalempin, 
• L’ avis N°2023-7387 du 3 octobre 2023 de la Mission Régionale d’autorité environnementale (MRAe) 

des Hauts de France estimant que la procédure de modification du PLU de Phalempin est  susceptible 
d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine et qu’il est nécessaire de 
la soumettre à une évaluation environnementale ,  

• L’avis détaillé N°2023-7556 du 2 février 2024 de la Mission Régionale d’autorité environnementale 
(MRAe) des Hauts de France réalisée à la suite de l’étude environnementale effectuée par le bureau 
d’étude Urbicom. 
 
 

La modification de droit commun du PLU de Phalempin est soumise à une enquête 
publique (EP) conformément au Code de l’environnement relatif à la conduite des enquêtes 
publiques. 

Le périmètre de cette enquête publique concerne le territoire de la commune de 
Phalempin. 
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1.5  Contexte et Enjeux du projet de modification du PLU 

1.5.1 Contexte du projet de modification : 

Le PLU de Phalempin a été approuvé le 18 décembre 2020 et modifié une première 
fois le 4 juillet 2022.  

 

La commune de Phalempin a sollicité les services de la CCPV afin que soit engagée 
une modification de son PLU pour les deux points suivants :  

1. L’amendement d’une règle de retrait sur rue,  
2. Le reclassement d’une parcelle actuellement en UE en U permettant la construction 

d’une enseigne commerciale « Carrefour Contact ». 

Cette modification est donc la seconde de son PLU. 

 

Après avoir délibéré (délibération CC_2023_094 du 22/5/2023),le conseil 
communautaire a décidé : 

➢ De prescrire le lancement de la modification du PLU de Phalempin conformément aux 
objectifs définis par la commune de Phalempin, 

➢ De laisser l’initiative à Monsieur le Président d’engager et d’organiser la procédure de 
modification du PLU 

 

C’est donc dans ce contexte que la CCPV a engagé une procédure d’enquête publique 
(EP) pour la  modification du PLU de Phalempin par l’arrêté de la CCPV ADMG_2024_010 du 16 avril 

2024 relatif aux modalités de l’enquête publique sur la modification du PLU de la commune de Phalempin : 

✓ Amender une règle de retrait sur rue, 
✓ Procéder au changement de zonage d’une parcelle actuellement en UE en U, 

permettant la construction d’une surface commerciale 

 

 

1.5.2 Enjeux : 

 

Le dossier de l’enquête public à destination du public présente divers documents : 

1. Notice Explicative Modification du Plan Local d'Urbanisme, 
2. Révision du règlement livret 1 dispositions générales, 
3. Révision du règlement livret 1 dispositions par zone, 
4. Révision du règlement  Lexique, 
5. Avis MRAe N°GARANCE 2023-7387, 
6. Résumé Non Technique, 
7. Evaluation environnementale, 
8. Avis MRAe N°GARANCE 2023-7556, 
9. Mémoire en réponse de la commune de Phalempin sur l'avis MRAe 2023-7556 , 
10.  Avis des PPAs, 
11.  Communication Décision Désignation du Commissaire Enquêteur. 
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Dans la notice de la modification non datée du PLU de Phalempin réalisée par le 

bureau d’étude URBYCOM et réceptionnée par la CE le 10/5/2024, deux enjeux sont 

évoqués : 

 

 

Enjeux N°1 - La modification d’une disposition du règlement écrit relative 
à l’implantation des constructions annexes par rapport aux voies et emprises 
publiques dans le sous-secteur UBa : 

 

-Apporter des précisions quant à l’implantation des constructions annexes de 
type abris à vélos, abris à poubelles…, dites d’usage propre, en fronts à rue dans le 
sous-secteur UBa (article II.1.3).  

- Compléter la notion d’annexe au lexique, en conséquence de la précision 
apportée à l’article susmentionné, en introduisant les « annexes d’usage propre » afin 
d’assurer une meilleure compréhension de la disposition de l’article II.1.3 de la zone 
UB. 

 

➔ Cet enjeu N°1 n’appelle pas de questionnement particulier concernant sa 

compréhension de la part de la CE. 

 

 

Enjeux N°2 - La modification du plan de zonage  
 

A propos de cet enjeu, on repère dans les divers documents du dossier à 
destination du public, une discordance de définition.  

Ainsi : 

A. Dans la notice de modification du PLU :  

- Reclasser quelques parcelles, actuellement en zone UE à vocation d’activités 
industrielles, tertiaires et de services, en zone UBb correspondant aux zones urbaines mixtes 
périphériques du centre-bourg. Cet ajustement des limites des zones UE à vocation 
économique au bénéfice des zones à vocation mixte habitat, commerces, équipements permet 
d’assouplir la constructibilité en zone urbaine pour les opportunités à venir. 

 

➔ Remarque N°1 : le projet de construction d’une surface commerciale n’apparait 

pas. La définition comprend : 

1. le reclassement de la zone UE est notifié en zone UBb, 

2. avec pour vocation mixte habitat, commerces, équipements permet d’assouplir la 

constructibilité en zone urbaine pour les opportunités à venir: 

 

B. Dans le Résumé Non Technique d’octobre 2023 suite à l’évaluation 

environnementale et réalisée par le bureau d’étude URBYCOM :  
« ….. Reclasser quelques parcelles, actuellement en zone UE à vocation d’activités industrielles, 

tertiaires et de services, en zone UBb correspondant aux zones urbaines mixtes périphériques du 

centre-bourg. Cet ajustement des limites des zones UE à vocation économique au bénéfice des 

zones à vocation mixte habitat, commerces, équipements : 
1. Permet d’assouplir la constructibilité en zone urbaine pour les opportunités à venir. 

2. L’objectif de cette évolution du plan de zonage est de faciliter l’implantation d’une surface 

commerciale, dont le projet est prévu de longue date. Ce projet est opportun pour la vie 



Modif icat ion du Plan Local d’Urbanisme de PHALEMPIN  

Commissaire Enquêtrice : Virginie CARRE                                   Page 7 sur 55  

économique de la ville et le renforcement de l’emploi, en continuité immédiate de la zone 

d’activités Nord ….. 

 

➔Remarque N°2 : le projet de construction d’une surface commerciale apparait de 

nouveau. La définition comprend : 

1. le reclassement de la zone UE est toujours notifié en zone UBb, 

2. avec pour vocation d’assouplir la constructibilité en zone urbaine, 

3.  pour l’implantation d’une surface commerciale. 

 

 

 

C. Dans l’arrêté de la CCPV ADMG_2024_010 du 16 avril 2024 relatif aux modalités de 

l’EP prévoit de prendre en compte : 

Procéder au changement de zonage d’une parcelle actuellement en UE en U, 

permettant la construction d’une surface commerciale. 

 

➔ Remarque N°3 : le projet de construction d’une surface commerciale est l’enjeu 

primordial et la zone U n’est pas définie. 

 

 

Les éléments du dossier à destination du public ne comportant aucune information sur 
la construction de cette surface commerciale, l’objectif de l’enjeux N°2 de cette modification 
du PLU est difficile à cerner. 

Ce que remarque également dans son avis détaillé N°2023-7556 du 2 février 2024, la 
MRAe qui : « …recommande de veiller à ce que les projets d’aménagement/urbanisation 
soient présentés de façon cohérente dans le dossier ». 

 

 Et conclut : 

Le projet de surface commerciale n’est pas présenté en détail dans le dossier. Par 

ailleurs, selon les parties du dossier sont mentionnées des potentialités de création de 

logements (pages 16, 20 et 24 de la notice, par exemple), ou seulement le projet de zone 

commerciale (pages 7 et 66 de l'évaluation environnementale, page 21 du résumé non technique 

au sujet des besoins d'eau potable). Dans tous les cas, l'évaluation environnementale doit 

prendre en considération les différentes possibilités d'aménagement / urbanisation permises 

par le règlement, dont le projet de station-service. L’autorité environnement ne peut se 

prononcer convenablement sur les impacts du projet. L’évaluation environnementale est à 

compléter. 

 

 

La CE va suivre la MRAe dans son raisonnement, à savoir : prendre en considération 

les différentes possibilités d'aménagement permises pour ce terrain :  

• la potentialité de création de logements, 

• le projet d’une surface commerciale avec une station-service. 
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2 Présentation des modifications et de leur incidence : 
 

 2.1 Modification N°1 sur le règlement écrit concernant la zone UBa, 

 
Concernant la zone UBa (qui correspond aux zones d’urbanisation ancienne), la 

commune de Phalempin souhaite apporter des précisions complémentaires au règlement écrit 
sur la règle d’implantation des constructions dites « annexes ».  

L’opération du stade de Phalempin prévue dans l’Orientation d’Aménagement 
Programmée du « Site du village » amène la municipalité à revoir la partie du règlement   
« Implantation des constructions annexes aux fronts à rue par rapport aux voies et emprises 
publiques ».  

 

 
 

 

Actuellement la règle telle qu’elle s’applique considère les abris à vélos comme 
annexe, exigeant de ce fait un retrait de 5m vis-à-vis de l’alignement et 25 m maximum sous 
condition d’une rupture d’alignement sur un front à rue supérieur à 15m.  

Or ce projet « Site du village » prévoit d’aménager l’implantation de locaux à vélos 
directement accessibles à la porte d’entrée des logements, avec un retrait moindre 
qu’actuellement (5 m minimum). 

De ce fait, il faut compléter la règle actuelle pour permettre des construction d’annexes 
sur front à rue comme des abris à vélos, à poubelles, éléments techniques (compteurs et 
boîtes aux lettres) ….tout en maintenant l’interdiction des autres annexes telles que le garage, 
les cabanes de jardin, les piscines ….Il est donc nécessaire d’opérer une distinction selon sa 
vocation aux diverses constructions qualifiées  d’« annexe » et d’adapter le retrait 
d’implantation en conséquence.   

 
Pour atteindre cet objectif, il est proposé de définir une annexe supplémentaire dite 

« annexe d’usage propre aux fronts à rue » avec une possibilité d’implantation à 
l’alignement à condition : 

• d’avoir une hauteur limitée à 1,60m,  
• d’être conçue en harmonie avec la construction habitée, 
• de permettre de créer un rôle d’intégration harmonieuse des éléments 

techniques. 
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2.2 Modification N°2 du  plan de zonage :  

 
La zone d’activité communautaire est située au nord de la commune de Phalempin.  
A son sud, existent actuellement 5 parcelles (AK AK0001, AK0227, A1081, A0531, 

A0537)  

 

 
Il s’agit de procéder au reclassement de ces parcelles, actuellement en zone UE selon 

le PLU, vers une zone UBb correspondant aux zones urbaines mixtes d’urbanisation moins 
denses. Ce reclassement offrira de nouvelles possibilités d’aménagement de la zone. 

 

     
 
    (en vert zone UE & en bleu zone UBb) 
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Ces 5 parcelles sont inexploitées car difficilement accessibles avec des engins 
agricoles et donc abandonnées (friche).  

Deux parcelles A0531, A0537 appartiennent à la SNCF car elles contiennent un coffret. 
Elles forment un terrain d’une superficie de 0,87ha qui est bordé : 

• Au nord d’une première ligne RTE à haute tension entre le terrain & la zone 
d’activité, 

• A gauche  
✓ d’un fossé profond sans pont permettant une accessibilité aux parcelles, 
✓ de la route M62 très fréquentée aux horaires de travail (matin & soir) , 

• A droite d’une ligne de chemin de fer et d’un ouvrage SNCF, 
• Au sud : 

o d’une entreprise de réparation d’automobiles, 
o d’une seconde ligne RTE à haute tension. 

 

   
 
 
 
 

 
 
 
 
   

Deux Lignes RTE 
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  Voie de chemin de fer     Ouvrage SNCF 

                         

 

         

 

Route à forte circulation  

classée 4 en niveau sonore        

 

 

2.3 Incidence de ces modifications 

2.3.1 Concernant la modification N°1 sur le règlement écrit pour la zone UBa 

La rectification du règlement permet de petites constructions devant les habitations en 
vue d’abriter des vélos ou autres petits moyens de locomotion.  

Actuellement certains habitants doivent sortir & rentrer leurs vélos ou leurs poubelles 
en contournant leur maison voir parfois en passant à l’intérieur de celle-ci. La possibilité d’ une 
annexe devant leur habitation, améliorera la vie des Phalempinois et participera également à :   

➢ favoriser l'usage du vélo avec les bénéfices de santé & de réduction de la 
pollution, inhérents à l’utilisation de ce mode de locomotion, 

➢ améliorer le stockage des déchets devenu plus encombrant avec le tri sélectif. 

Cette modification va dans le sens d’un aménagement de l’habitat adapté à l’évolution 
des mobilités et des obligations nécessaires à la réduction des déchets.  

Terrain 
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2.3.2 Concernant le reclassement de 5 parcelles de zone UE en zone UBb : 
 

Compte tenu de l’environnement du terrain (2 lignes à haute tension, nuisances 
sonores du fait d’une ligne SNCF & de la route classée 4), les risques 
environnementaux et de santé seront à détailler et à cibler comme prioritaires. 

A la vue du site et de ses nuisances, il est difficile de concevoir la possibilité d’un 
habitat. 

 

2.3.3 Concernant la compatibilité avec les documents supra-communaux : 

 

L’articulation avec les autres plans et programmes est analysée dans l’évaluation 
environnementale d’octobre 2023 aux pages 102 à 129 et dans la notice à partir de la page 
22 pour le SCoT de Lille.  

Les documents supra-communaux concernant la commune de Phalempin, demandent une 
mise en compatibilité du PLU avec :  

 Le SCoT de Lille Métropole,  
 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Artois-

Picardie,  
 Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Marque Deûle,  
 Le PGRI Artois Picardie, 
 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique SRGE et la trame Verte et 

Bleue.  

 

1. A propos du schéma de cohérence territoriale (SCoT) de Lille Métropole approuvé le 
10 février 2017, la notice explicative destinée au public conclut :  

« En l’espèce, la modification portant sur le règlement permet d’apporter des précisions 
quant à l’implantation des constructions annexes en zone UBa. Cette modification est 
accompagnée d’un complément au lexique allant en ce sens.  

Quant à la modification du plan de zonage, celle-ci consiste en un reclassement d’une 
zone qui est déjà identifiée comme intégrée au tissu urbain, afin d’en modifier la 
vocation, à savoir reclasser des terrains de la zone UE (vocation urbaine économique) 
vers la zone UBb (vocation urbaine habitat mixte). » 

Sauf que dans le SCoT approuvé, la compatibilité avec l’objectif « garantir un cadre 
respectueux des ressources naturelles et de la santé publique » qui demande de « Maîtriser 
l’exposition des habitants aux pollutions, risques et nuisances » (cf. SCoT en bref page 593) 
n’est pas démontrée dans le dossier- voir ci-dessous  l’avis N°2023-7556 du 2 février 2024 de 

la MRAe.  

L’étude des nuisances (bruit des infrastructures, émissions de polluants atmosphériques des 

nouveaux déplacements, ondes électromagnétiques) est en effet incomplète ainsi qu’aucune 
mesure à adopter pour y remédier y soit décrite. 

 

 

2. Concernant le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
2022-2027, le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2022-2027 du bassin 
Artois-Picardie, et le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de 
Marque Deûle, la compatibilité est assurée par la gestion des eaux prévue dans le 
règlement de la zone UB (infiltration en priorité des eaux pluviales, raccordement 
obligatoire au réseau d’assainissement collectif, ….) . 
Une partie est déjà mis en œuvre sur la zone UE actuelle. 
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 A propos du Schéma Régional de Cohérence Ecologique SRGE et de la trame 
Verte et Bleue,  

o Nous noterons que la zone concernée rentre dans les espaces à 
renaturer de type  bandes boisées selon le SRCE.  

 

 
 
 
 

o Cette zone ne fait pas partie cependant de la trame Verte et Bleue : 
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2.4  Avis MRAe et Consultations des PPAs : 

 

Tableau de synthèse des réponses et recommandations des avis & consultations : 

 

 

2.4.1 Avis des Personnes Publiques Associées (PPAs) 

Dans le cadre de la modification de ce PLU, la CCPV a demandé leur avis à plusieurs 
PPAs. 

Et  a reçu : 

❖ 0 avis défavorable, 
❖ 1 Avis favorables de la CCI, 
❖ 1 Avis favorable avec préconisations  supplémentaires, 
❖ 3 Avis sans observation ou commentaires particuliers. 
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 2.4.2 Avis de la Mission Régionale d’autorité environnementale (MRAe) 

 

1. Avis n°2023-7387 du 3 octobre 2023: 
  
« La modification du plan local d’urbanisme de Phalempin, susceptible d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 
2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes 
sur l’environnement, doit être soumise à évaluation environnementale par la personne publique 
responsable.  
Conformément à l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la personne publique responsable 
rendra une décision en ce sens.  
Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public. L’avis 
est mis en ligne sur le site internet de l’autorité environnementale. » 

 

2. Avis N°2023-7556 du 2 février 2024 : 

 
« Le projet de surface commerciale n’est pas présenté en détail dans le dossier.  
Par ailleurs, selon les parties du dossier sont mentionnées des potentialités de création de 

logements (pages 16, 20 et 24 de la notice, par exemple), ou seulement le projet de zone commerciale 
(pages 7 et 66 de l'évaluation environnementale, page 21 du résumé non technique au sujet des besoins 
d'eau potable). Dans tous les cas, l'évaluation environnementale doit prendre en considération les 
différentes possibilités d'aménagement / urbanisation permises par le règlement, dont le projet de 
station-service. L’autorité environnement ne peut se prononcer convenablement sur les impacts du 
projet. L’évaluation environnementale est à compléter.  

Les enjeux de création d’une surface commerciale sont à préciser, en regard de l'offre 
commerciale existante dans la commune et à proximité (mention de grandes zones commerciales à 10 
minutes de voiture).  

Les impacts sur la santé ne sont pas suffisamment étudiés : non considération des valeurs 
guides de l’OMS pour la qualité de l’air, nouveaux déplacements potentiels engendrés non étudiés, 
étude acoustique non réalisée, valeurs des champs électromagnétique et conséquences non étudiées.  

De même, les risques potentiels liés à la zone d’activités de Phalempin ne sont pas étudiés. La 
compatibilité de la modification du PLU avec les servitudes des canalisations de gaz traversant le 
territoire communal est à traiter.  

Des mesures sont suggérées dans le dossier pour réduire les nuisances sonores et pour 
améliorer la qualité de l’air : l’isolation acoustique des bâtiments et l’aménagement d’un espace vert et 
boisé par exemple pour la voie ferrée, la création de liaisons piétonnes et cyclables, la pose de 
panneaux photovoltaïques. Elles ne sont pas présentées en détail dans le dossier et ne sont pas 
reprises dans le règlement. Leur suffisance reste à démonter et la garantie de leur réalisation est à 
assurer.  

Le dossier est à compléter pour démontrer la bonne prise en compte des risques pour la santé 
et des risques technologiques ». 

 
 
Du fait de l’environnement du terrain actuellement en UE, la MRAe insiste sur la 

nécessité :  

 

a) de quantifier le champ magnétique présent, à partir des données de RTE ou de 
mesures par un organisme agréé afin de vérifier que ces valeurs respectent bien 
la réglementation en vigueur pour ainsi s’assurer de l’absence d’exposition à un 
risque sanitaire,  

 
b) de garantir le respect des distances de sécurité autour des lignes électriques et 

l’absence d’implantation de crèche ou de halte-garderie dans la zone concernée 
en intégrant ces prescriptions au règlement de la mairie de Phalempin.  
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Cette préconisation est celle de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail  (ANSES) qui a émis un avis le 
15 avril 2019 relatif «aux  Effets sanitaires liés à l’exposition aux champs 

électromagnétiques basses fréquences » et conclut le renouvellement de ses 
recommandations formulées en 2010 visant à ne plus augmenter, par 
précaution, le nombre de personnes sensibles exposées autour des 
lignes de transport d’électricité à très haute tension et de limiter les 
expositions. 

 
 

c) d’effectuer des études acoustiques étant donné que le Préfet, par arrêté, a 
procédé au classement sonore des infrastructures, après avoir pris l’avis des 
communes concernées. Au sein de la commune de Phalempin, on recense 
plusieurs voies concernées par le classement sonore :  

❖ L’autoroute A1,  
❖ Les deux voies ferrées traversant le territoire,  
❖ La D925 traversant le nord du territoire,  
❖ La M62 traversant la commune jusqu’au centre-ville. 

 

d) de vérifier la qualité de l’air en prenant comme référence les valeurs guides 
de l’OMS pour conclure, 

 

e) de regarder les études des risques potentiels liés à la zone d’activité de 
Phalempin 

 
 

3 Organisation et déroulement de l’enquête  
 

3.5 Organisation de l’enquête 

Dans son arrêté ADMG_2024_010 sur la modification de droit du PLU de la 

commune de Phalempin, la CCPV a ouvert une enquête publique du 13/05/2024 

au 13/06/2024 soit 32 jours consécutifs portant sur la modification n°1 du PLU 

de la  commune de Phalempin (annexe N°1). 

 

Cet arrêté reprend les informations suivantes: 

• énumération des modifications qui seront apportées au PLU, 
• désignation du siège où sera menée l’enquête publique Communauté de 

Communes  Pévèle-Carembault, 85 rue de Roubaix – 59242 Templeuve-en-Pévèle. 

• renseignement sur le nom de la Commissaire enquêtrice, 

• Indication des modalités de recueil des observations du public…. 

 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pouvait consigner ses 
observations, propositions et contre-propositions sur : 

 

1. un registre d’enquête est mis à sa disposition : 

• à la mairie de Phalempin, 5 rue Jean Baptiste LEBAS, et consultables aux jours 

et heures habituels d'ouverture de la mairie : 

 Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 ; 
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• dans les locaux de Pévèle Carembault à Templeuve aux jours et heures habituels 

d'ouverture de la Communauté de communes :  

 Du lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 08h30 à 12h00 et de 

13h30 à 17h30.  

 

2. en les adressant par mail à l’adresse suivante : plui@pevelecarembault.fr , 

3. en les adressant par courrier à l’attention de « Mme la Commissaire 

enquêtrice, modification du PLU de Phalempin, Pévèle Carembault, 85 rue 

de Roubaix 59242 Templeuve-en-Pévèle ». 

 

Quatre permanences ont été tenues par la commissaire en mairie de 
Phalempin : 

DATES CRENEAUX HORAIRES 

Lundi 13.05.2024 De 08h30 à 12h00 

Mercredi 22.05.2024 De 13h30 à 17h00 

Jeudi 30.05.2024 De 8h00 à 12h00 

Jeudi 13.06.2024 De 13h30 à 17h00 

 

 

 

3.6 Mesures de publicité et d’information 

L’arrêté ADMG_2024_010 (annexe N°1) a été affiché au siège CCPV de l’enquête 
à Templeuve ainsi que l’avis élaboré par la CCPV sur une feuille A4 jaune  (annexe 
N°2): 

 

             

 

 

L’avis a été affiché sur le site de la modification N°2 = terrain modifié en zone UBb : 

mailto:plui@pevelecarembault.fr
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Des certificats d’affichage de l’arrêté et de l’avis relatif à l’enquête publique de la 
modification de droit commun du PLU de Phalempin ont été établis par le Vice-président en 
charge de l’aménagement du territoire de la CCPV. 

 

3.6.1 Avis dans la presse 

La mairie a fait paraître cet avis d'enquête lors de deux publications dans les journaux - 
Annexe N° 3 : 

o La Voix du Nord parutions du 24/4/2024 & du 15/5/2024,  
o Nord Eclair parutions du 24/4/2024 & du 15/5/2024. 

 

3.6.2 Affichage de l’avis 

L’avis a été affiché à d’autres endroits susceptibles de rencontrer du public : 

 

• en mairie de Phalempin   
    

                                             
 Façade avant      Façade arrière  

à l’école des Viviers    à la cantine scolaire (rue Eleyne) 
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• sur le site officiel de la mairie de Phalempin : 

 

 
 

La Commissaire enquêtrice a procédé à une vérification de l’affichage de l’avis: 

❖ 1/ avant l’ouverture de l’EP, lors d’une première visite sur le site concerné par 
la modification N°2 de zonage, 

❖ 2/ lors du déroulement des 4 permanences, le site se situait sur la route menant 
à la mairie de Phalempin, la CE a pu constater que cet affichage était toujours 
présent.  

 

3.6.3 Composition du dossier d’enquête 

Le dossier de l'enquête pouvait être consulté : 

• en version papier au siège de l’EP à Templeuve & à la mairie de Phalempin aux 
heures d’ouverture de ces lieux, 

• en version informatique sur le site de la CCPV 

Ce dossier d'enquête mis à disposition du public a été élaboré par le bureau d’étude 
UrbYcom. Il  comporte les pièces décrites dans le tableau ci-dessous : 
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Avant l’ouverture de l’EP, la CE a vérifié la complétude des deux dossiers (siège à 
Templeuve et en mairie de Phalempin) et également celui sur le site internet de la CCPV.  
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L’information au public a été correctement prise en charge tant au niveau des délais à 
respecter que des modalités d’’affichage.  

 

Les divers documents du dossier mis à disposition du public : 

 sont lisibles, avec un langage compréhensible pour celui-ci,  
 concernant la description de l’enjeu N°2, il manque de la cohérence entre les divers 

documents, rendant complexe la compréhension du dossier, 
 présentent un total de 307 pages avec aucun sommaire général, et parfois certain 

document n’en possédait pas également.  
 de plus beaucoup présentaient aucune date de réalisation rendant la séquence de 

lecture des documents pénible, 
 L’étude environnementale est très peu documentée en données nécessaires à une 

étude de risques pour la santé humaine. 

 

 

3.6.4 Registres d’enquête et adresse électronique  

Les deux registres d'enquête ont été cotés et paraphés par la CE. 

L’adresse électronique permettant au public de transmettre ses observations est celle 
du site de la CCPV.  

 

3.7 Déroulement de l’enquête 

Suite à sa désignation par le Tribunal administratif, la CE a été contactée par le Chef 
de projet PLUi de la CCPV pour une première et unique rencontre qui a été organisée le 10 
avril 2024 .Ont été abordés les sujets suivants : 

• Présentation de chacun, 

• Rappel du rôle de la procédure d’une EP & de ses modalités, 

• Réception du dossier EP et discussion sur les enjeux, 

• Elaboration d’un calendrier d’EP et vérification de ses modalités, 

• Complétude des dossiers d’EP mis à disposition du public au siège CCPV et 
sur le site de la mairie, 

• Désignation des lieux d’accueil du public et vérification des conditions, 

• Visite du terrain faisant l’objet de la modification n°2. 

 

Cette réunions a fait chacune l’objet d’un compte-rendu approuvé par les présents 
(annexe 4). 

 

Au cours de l’enquête, les interlocuteurs de la CE ont été : 

❖ Pour la mairie de Phalempin, Madame la  Responsable de l’ Urbanisme; 
❖ Pour la CCPV, M. Le Chef de projet PLUi, 
❖ Pour la participation occasionnelle du DGS de la mairie de Phalempin. 

 
La CE remercie ces personnes pour leur disponibilité, leur amabilité & le temps accordé 

pour le bon déroulement de cette EP ainsi que pour la clarté de leurs réponses aux questions 
qu’elle a posées. 

 

3.7.3 Activité du CE pendant l’enquête 

a) Une visite du site UE concerné par la modification de zonage a été réalisée lors 
de la réunion en mairie du 10/04/24.  
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C’est au cours de celle-ci, qu’ont été observé la présence : 

• Au nord d’une ligne à haute tension entre le terrain & la zone d’activité, 
• A gauche  

✓ d’un fossé profond sans pont permettant une accessibilité aux parcelles, 
✓ de la route M62 très fréquentée aux horaires de travail (matin & soir) , 

• A droite d’une ligne de chemin de fer et d’un ouvrage SNCF, 
• Au sud : 

o d’une entreprise de réparation d’automobiles, 
o d’une seconde ligne à haute tension. 

 

b) Les quatre permanences ont bien été tenues par la CE en mairie de Phalempin 
au date et heure mentionnées par l’arrêté : 

-  

Lundi 13.05.2024 De 08h30 à 12h00 

Mercredi 22.05.2024 De 13h30 à 17h00 

Jeudi 30.05.2024 De 8h00 à 12h00 

Jeudi 13.06.2024 De 13h30 à 17h00 

 

La Commissaire enquêtrice remercie l’ensemble du personnel de la commune de 
Phalempin pour leur accueil lors de ces permanences. 

 

c) Le  21 juin 2024 à 14h00, au siège de la CCPV, un PV de synthèse a été donné 
en main propre au Chef de projet PLUi. Au cours de l’entretien quelques 
précisions orales ont été apportées:  
✓ pour expliquer le questionnement de la CE sur le dossier de l’EP, 
✓ pour rappeler le délai de mémoire en réponse de la CCPV, 
✓ pour réaffirmer la mise à disposition de la CE si besoin, à toute question 

complémentaire. 

 

d) Le 6 juillet 2024, la CCPV en envoyer par message électronique, son mémoire 
en réponse au PV de synthèse. Après lecture, la Commissaire n’a pas eu de 
demande supplémentaire concernant ce dernier. 

 

e) La CE a remis son rapport, ses conclusions & son avis le 12/07/2024 par voie 
électronique avec accusé de réception. Elle a appelé la CCPV : 

o pour vérifier que la réception était bien effective,  
o pour expliquer son avis, la réserve et les recommandations. 

 

 

3.7.4 Clôture de l’enquête 

Les deux registres au siège de la CCPV et en mairie de Phalempin ont été clôturés, le 
jeudi 13 juin 2024 à 17h00 par la Commissaire à la fin de la dernière permanence. 

Aucun courriel n’a été adressé à la Commissaire sur l’adresse du site de la CCPV.  

Aucun courrier postal n’a été reçu au siège et en mairie pour la Commissaire. 

L’enquête étant terminée, tous les documents la concernant peuvent être retirés. 
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3.7.5 Le climat de l’enquête 

Les bonnes conditions d’accueil du personnel ont permis le déroulement serein de 
cette  enquête. Aucun  incident n’est à déclarer.  

 

 

4 Compte rendu de la contribution publique 

4.1  Participation au public 

Sur la durée de l’enquête ont été réceptionnées : 1 visite et 0 observation écrite  

Un couple est venu le dernier jour de l’EP pour s’informer de l’objet de cette enquête 
publique. La réponse orale immédiate qui leur a été apportée, a répondu à leurs attentes. Il 
n’avait pas d’observation ou contribution à apporter. 

Il était au courant d’un projet de construction de surface commerciale. 
 

En mairie de Phalempin en dehors des permanences : 
0 visite signalée, 

0 observation portée sur le registre, 

0 association reçue, 

0 pétition déposée. 

Au siège de l’EP à Templeuve : 
0 visite signalée, 

0 observation portée sur le registre,  

0 association reçue, 

0 courriel parvenu, 

0 courrier réceptionné, 

0 pétition déposée. 

 

Bilan nombre d'observations émises par le Public lors de l'enquête publique 

 

 

4.2 Contributions des PPAs : 

Comme indiqué dans le paragraphe 2.6.2 « avis des personnes publiques associées » 
les avis sont favorables au projet. Un avis a fait l’objet de préconisations supplémentaires. 
Celui de la SNCF désireuse que tout projet sur cette zone n’impacte pas l’activité ferroviaire. 

  

 

 

Nombre 
d'observations sur les deux 
registres à disposition du 
publique  

Nombre de courriers 
réceptionnés au siège de 
l'EP à Templeuve 

Nombre de courriels 
réceptionnés à l'adresse 
plui@pevelecarembault.fr 

0 0 0 
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4.3 Procès-Verbal de Synthèse et Mémoire en réponse 

 

Le 21 juin 2024, un Procès-Verbal (PV) de synthèse a été donné en main propre au 
Chef de Projet PLUi de la CCPV à Pont à Marc. Il était adressé à M. Le Vice-Président de la 
CCPV (Annexe N°5). Des explications auprès du Chef de Projet PLUi ont été données dans 
le détail notamment sur les interrogations de la CE. 

 

Le 23 juin 2024, un Mémoire en réponse a été envoyé à la Commissaire par courrier 
électronique (Annexe N°6). 

 

 

Ci-dessous la synthèse des remarques particulières de la CE et des réponses de la 
CCPV : 

 
Remarque n°1 de la CE :  

La commissaire enquêtrice soulève une ambiguïté dans l’élaboration du second enjeux 
du dossier soumis à l’enquête publique. Il concerne la déclassification d’une zone UE. 

Selon certain document du dossier, la création d’une surface commerciale apparait 
comme l’enjeux indéniable ( cf Mémoire en réponse).  Alors que d’autre (cf la notice de 
modification de droit commun du PLU) ne mentionne pas ce projet mais plutôt la création d’une 
zone à vocation mixte habitat, commerces….pour assouplir la constructibilité en zone urbaine 
pour les opportunités à venir.  

Dans un de ses avis, sur l’évocation des enjeux, la MRAe a souligné un manque de 
cohérence dans les documents du dossier.  A noter que le public n’a pas évoqué cette 
discordance. 

 

La Commissaire enquêtrice demande que l’intitulé de cet enjeux soit 
clarifié.  

 

 

Réponse de la CCPV : 
L’intitulé de cet enjeu sera clarifié dans le cadre d’un ajustement à la marge du 
dossier suite à l’enquête publique. La volonté de ce changement de zonage dans 
ce secteur est bien celle de permettre à l’enseigne « Carrefour » de pouvoir s’y 
installer. la notice explicative qui viendra clairement préciser que le site a pour 
vocation d'accueillir une enseigne commerciale. Le zonage sera également modifié 
pour identifier ce secteur en UEc, ne permettant pas l’habitat.  
Tout cela afin de répondre aux interrogations de la MRAe.  
En 2021, un permis de construire avait été refusé pour l’implantation de cette 
enseigne. L’unique objet du refus se basait sur le fait que le zonage ne permettait 
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pas de construire une activité commerciale. La modification de droit commun du 
PLU de Phalempin a donc été lancée dans le but de per mettre l’implantation d’une 
enseigne commerciale. 

 
 
 
Remarque n°2 de la CE :  

 

Le reclassement d’une zone UE en zone UBb permet diverses possibilités 
d’aménagement et une souplesse d’urbanisation qui comprend à la fois la possibilité 
d’implantation d’habitat, de commerces, d’installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif. 

Il faut donc que l’étude environnementale et de santé prennent en considération 
ces différentes options de construction. A date, ces risques n’ont pas été suffisamment 
étudiés. 

 La MRAe recommande que le règlement écrit d’urbanisme de PHALEMPIN mentionne 
l’interdiction d’implantation d’établissement recevant de jeunes enfants de type crèche ou 
école au sein du périmètre de cette zone. Ceci en vue de suivre les recommandations de 
l’ANSES concernant les enfants en bas-âge dont l’exposition aux ondes électromagnétiques 
est à prendre en considération.  

 
=> Concernant cette zone, la CE demande à la commune si elle s’engage 

ou non à modifier son règlement pour tenir compte des recommandations de 
L’ANSES. 

 

 

De plus, la MRAe considère que la RTE doit être impérativement consultée sur 

ces diverses options (et pas seulement sur le projet de création d’une surface 

commerciale).  

=> La CE demande à la commune de se rapprocher de RTE pour obtenir 
les données relatives aux champs magnétiques sur cette zone et un avis sur les 
autres options de constructions que permet une zone UBb. 

 
La réponse de Pévèle Carembault :  
 
1. Les documents du PLU modifié viendront clairement préciser que ce secteur 

est uniquement fléché à accueillir un centre commercial. Le zonage sera 
également modifié pour identifier ce secteur en UEc, ne permettant pas 
l’habitat. Tout cela afin de répondre aux interrogations de la MRAe. 
 

 2. Cette demande sera prise en compte au stade du permis de construire. 

 

 

En conclusion les réponses apportées par la CCPV dans son mémoire en réponse sont 
globalement satisfaisantes pour la Commissaire qui en a pris note. 

L’engagement pris par la CCPV de satisfaire aux exigences de l’ANSES concernant 
les ondes électromagnétiques et les enfants en bas âge seront reprises dans les conclusions 
de l’avis de la Commissaire sous forme d’une réserve. 
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La solution apportée par la CCPV permet également de satisfaire la demande de projet 
pour la vie économique de la mairie de Phalempin. Le magasin CARREFOUR actuel est au 
centre de la ville et la surface est étroite pour la circulation des camions de distribution. Ce 
terrain ne lui permettra pas de s’agrandir mais de faciliter l’accès au magasin pour  les clients 
et les camions.  

   

5 Conclusions générales sur l’enquête publique 
 

L’enquête s’est déroulée conformément aux modalités définies par l’arrêté de la CCPV 
la concernant.  

Le public a eu accès de façon satisfaisante à l’information concernant le projet  
(publicités légale & complémentaire et papier & site internet de la CCPV). 

Pour faire part de ses observations, le public a disposé de larges possibilités 
d’information et d’expression sur le projet notamment grâce à la tenue des quatre 
permanences en mairie par la Commissaire enquêtrice. 

 

Le dossier d’enquête était perfectible notamment dans la définition de sa modification 
N°2 et au niveau de l’évaluation environnementale qui n’a pas tenu pas compte des 
recommandations de la MRAe sur les risques de santé. 

Le projet a été positivement accueilli par les PPAs : un avis favorable concernant 
l’implantation d’un commerce & aucun avis défavorable. Quelques préconisations 
supplémentaires ont été demandées par la SNCF. 

Le Mémoire en réponse de la CCPV suite à la demande de la CE dans son PV, a 
permis de clarifier l’enjeu et de répondre à la recommandation principale de la MRAe. 

 

 

 

Rapport rédigé et finalisé le 12 juillet 2024 par la  Commissaire enquêtrice. 
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6 Glossaire : 
 

Sigle, Acronyme Définition 

CCPV Communauté de Communes Pévèle-Carembault 

CE Commissaire Enquêtrice 

EP Enquête Publique 

MRAe Mission Régionale d’Autorité environnementale 

PLU Plan Local d’Urbanisme 

PPA Personne Publique Associée 

PV Procès-Verbal 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Marque Deûle 

SRGE Schéma Régional de Cohérence Ecologique SRGE 

PRGI Plan de Gestion des Risques d’Inondation Artois Picardie 

SCoT Schéma de Cohérence Territorial de Lille Métropole 
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7 Annexes : 
 

7.1 Annexe N°1: Arrêté ADMG _2024_010 de la CCPV  
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7.2 Annexe N°2 : Avis d’enquête publique 
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7.3 Annexe N°3 : Certificat de parution & d’affichage de l’arrêté & de l’avis  
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7.4 Annexe N°4 : Compte-Rendu de réunion  
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7.5 Annexe N°5 : Procès-Verbal de Synthèse  
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7.6 Annexe N°6 : Mémoire en Réponse de la CCPV 
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